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Délibération n° 2021 - 034 

Conseil Communautaire du 15 avril 2021 

 
 

OBJET : Budget Annexe « Ordures Ménagères REOM» de la Communauté de Communes  
   Châteaubriant-Derval : 

Vote du Compte Administratif 2020 et affectation du résultat de clôture de l’exercice 2020 
 
 

E X P O S É 
 

Les membres du conseil communautaire ont pris connaissance du Compte Administratif 2020 
du budget annexe « Ordures Ménagères REOM» de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval 
qui fait apparaître notamment les résultats par section, présentés en €, suivants : 

 
Fonctionnement

Recettes de fonctionnement 1 108 109,83

Dépenses de fonctionnement 1 135 679,99

Résultat de l'exercice -27 570,16

Report antérieur 597 824,92

Cumul 570 254,76

Investissement

Recettes d'investissement 88 800,87

Dépenses d'investissement 94 570,73

Résultat de l'exercice -5 769,86

Report antérieur 55 804,87

Cumul 50 035,01

restes à réaliser en recettes 12 271,30

restes à réaliser en dépenses -25 814,36

Solde des restes à réaliser -13 543,06

Besoin/excédent de financement -36 491,95

Affectation de résultat au 1068 0,00

Report sur 2021 570 254,76  
 

 

Le Compte Administratif 2020 est conforme au Compte de Gestion 2020 de M. le Trésorier. 
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Délibération n° 2021 - 034 

Conseil Communautaire du 15 avril 2021 

D É C I S I O N 
 
 
Article 1er : Les membres du conseil communautaire donnent acte à M. le Président de la présentation du 
Compte Administratif 2020 du budget annexe « Ordures Ménagères REOM» de la Communauté de 
Communes Châteaubriant-Derval qui fait apparaître les résultats par section, présentés en €, suivants : 
 

Fonctionnement

Résultat exercice -27 570,16

Report antérieur 597 824,92

Cumul 570 254,76

Investissement

Résultat exercice -5 769,86

Report antérieur 55 804,87

Cumul 50 035,01

RAR recettes 12 271,30

RAR dépenses -25 814,36

Solde RAR invest -13 543,06  
 
 
Article 2 : Valide la reprise des résultats lors du vote du Budget Primitif 2021 du budget annexe « Ordures 
Ménagères REOM» de la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval comme suit : 
 

 Inscrit en report au compte 001 « excédent d’investissement reporté » de la section 
d’investissement, la somme de 50 035,01 € 

 
 Inscrit en report au compte 002 « excédent de fonctionnement reporté » de la section 

d’exploitation, la somme de 570 254,76 €. 
 
 
Article 3 : Constate que le Compte Administratif 2020 du budget annexe « Ordures Ménagères REOM» de 
la Communauté de Communes Châteaubriant-Derval correspond aux décisions budgétaires du conseil 
communautaire. 
 
Article 4 : Adopte le Compte Administratif 2020 du budget annexe « Ordures Ménagères REOM» de la 
Communauté de Communes Châteaubriant-Derval, approuve l’ensemble de la comptabilité 
d’administration soumise à son examen et déclare toutes les opérations de l’exercice 2020 définitivement 
closes. 
 

 

Les propositions sont adoptées à l’unanimité 
 
 
Fait et délibéré à Châteaubriant, 
Le 15 avril 2021 
 
Le Président, 
 
 
Alain HUNAULT 
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